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Mesdames et Messieurs les Directeurs d’établissements et services médico-sociaux, 
 
Le défi démographique et épidémiologique que connaît l’Ile-de-France au travers de 
l’augmentation du nombre de ses personnes âgées et de ses personnes en perte 
d’autonomie oblige le système de santé à se transformer, en décloisonnant les secteurs 
sanitaires, médico-sociaux et sociaux, en prenant en compte les attentes d’aujourd’hui, en 
développant de nouvelles approches, de nouvelles réponses, notamment au domicile. 
 
La publication, par l’Agence régionale de santé (ARS) Ile-de-France et l’ensemble des 
Conseils départementaux de la région, d’un appel à manifestation d’intérêt « Des solutions 
innovantes pour faire face au défi du grand âge », reprend, plus largement, la démarche 
engagée en juillet 2018 par l’ARS dans le champ du Handicap, qui a fait la preuve de la 
capacité des gestionnaires à inventer territorialement les réponses nouvelles attendues.  
 
Cette publication est une réponse collective à la nécessité de promouvoir ce changement. 
Elle vous propose de vous engager dans cette démarche, en mobilisant les professionnels 
en établissements et en ville, les usagers et les aidants, afin de faire émerger ces solutions 
et transformer notre société. Les dimensions locales et collectives de vos propositions 
permettront de répondre à la demande de proximité et de réunir l’ensemble des 
professionnels nécessaires à leur mise en œuvre.  
 
Je vous remercie dès à présent de votre engagement et vous prie d’agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 
        

Le Directeur général 
       de l’Agence régionale de santé 
       Ile-de-France 

 
 
       Aurélien ROUSSEAU 

Service émetteur : 
Direction de l’Autonomie 

 

  

  
Objet : Lancement d’un Appel à manifestation 
 d’intérêt dans le champ des personnes âgées 

 

  

  

  

  

  

 Paris, le 30 octobre 2019 


